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Présidence de M . PAULE T

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopte .

CORRESPONDANC E

Lettre de M. le docteur Favre remerciant la Société de s a

nomination de membre titulaire de la Société .

OUVRAGES OFFERT S

UIILMANN . Goldener .1 raeeing, 1 Dr .
STROBEL . Sol idungulo bal aqulata, 1 br .
E. SAUVAGE . Lesgroltes de la basse Baltee. 1 ii .
PITRE DE L'IsI,E . Station paléolithique de la Loire-Inférieure, 1 br .

M. Julien offre 't la Société, de la part de M . le docteur

Augier, sa thèse sur le développement du pariétal .

CANDIDATURE S

MM . BEAU, D'AUBERT, GEORGES, D'' COUTAGNE et IMA zouM I

demandent le titre de membres titulaires de la Société .

E I .ECTION S

Sont élus membres titulaires, MM . ARDUIN, KLEINMANN ,

DE RIAZ, DELMAS. IML'ERT DE ROZE, MARCHEGUAY, D r PUPIER ,

PHILASTRE, CHAFFANGEON, MOUGIN-RUSAND, MAX-SIMON ,

SAV'Y, JACQUET, D'' GIRAUD, GARRAUD, D r ALBERT, MATHIEU .
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COMMUNICATION S

DE L'INFLUENCE DE L'ÉDUCATION SUR LE DÉVELOPPEMEN T

DU CRANE DU CHIE N

P .1R LE P r ARLOIN G

M. Lacassagne a communiqué â la Société de biologie u n

travail sur les dimensions de la cavité crânienne de l'homm e

dans leur rapport avec l'état social et, par suite, avec le degr é

de culture intellectuelle .

I1 résulte des mesures prises par l'auteur sur le personne l

de l'hôpital du Val-de-Grâce que l'instruction exerce une in-

fluence directe sur la capacité du crâne .

Invité par notre collègue à voir s ' il n 'existerait pas des

modifications analogues chez les animaux, j'ai fixé mon atten-

tion sur le chien qui, de tous, est celui qui subit à un plus hau t

degré l'influence de l'homme et de l'éducation .

Dans ce travail, il faut se préoccuper d'abord de certaine s

considérations qui, si elles étaient négligées, conduiraient à

l'erreur . Par exemple, on ne duit comparer entre elles que le s

races ou les variétés de chien qui descendent du même typ e

ancestral . C'est ainsi qu'il faudra se garder de ranger le lé -

vrier à côté de l'épagneul, attendu que le lévrier a des rapport s

crâniulogiques intimes avec le Canis vulpes . En outre, comm e

les diverses races ou variétés de chiens domestiques sont loi n

d 'avoir la méme taille, on se préoccupera plus de la forme d u

crâne que de sa capacité absolue, à moins qu'on ne fasse con-

naître simultanément le poids du sujet . Enfin, il importe de n e

pas confondre les facultés instinctives avec les facultés intel-

lectuelles . Quelques chiens rendent à l'homme de grands ser-
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vices par l'exagération d'une faculté instinctive, tels sont l e

chien de berger, le chien de montagne ; mais ici, dans la ques-

tion qui est à l'étude, il s ' agit seulement de che i. cller l'influenc e

qu'exerce la culture intellectuelle .

La forme du crâne des chiens domestiques se modifie pro-

fondément, de manière à augmenter la convexité de sa voûte, e t
à en agrandir la surface et la capacité relatives .

Si nous envisageons simplement le chien de berger, le chie n

bull, le loulou, et le kings-charles, nous trouvons dans la con -

figuration extérieure du crâne de ces divers chiens des chan-

gements importants .

Dans le crâne du premier, les crêtes fronto-pariétales s e

rejoignent à une faible distance au-dessus des orbites qui formen t

une saillie élevée, tranchante, au bord de laquelle les deu x

fosses temporales viennent à se toucher . Celles-ci sont profondes ,

fortement striées par des empreintes à insertions musculaires ;
leur surface est concave-convexe . Cette disposition donne l a

plus grande dimension possible aux fosses temporales et le plu s

petit volume à la cavité crânienne . Ce chien et tous ceux qu i

offrent cette conformation sont remarquables par leurs faculté s

instinctives .

Chez les épagneuls et suivant le degré de leur éducation e t

l'intimité de leurs rapports avec l'homme, les crêtes fronto-

pariétales, au lieu de se confondre marchent parallèlemen t

l ' une à l ' autre en se tenant à une distance qui varie de quelques

millimètres à 1 centimètre et même à 1 1/2 centimètre . Con-

séquemment, les deux fosses temporales ne sont plus conti-

guë ; entre leur bord supérieur existe un méplat immédia-

tement recouvert par l'aponévrose épicrânienne et non par le s

muscles crotaphytes, en même temps, la surface de l'écaille

pariétale est fortement bombée surtout en arrière et au dessu s

du conduit auditif externe .

Sur le chien bull, dont les petites variétés ont plus fortemen t

subi l'influence de l'homme, on trouve en dehors des crête s

pariétales, dont le point de rencontre est reporté au sommet
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de la tête, une surface lisse qui éloigne encore plus que dan s

les grands épagneuls les plus cultivés, l'insertion supérieure de s
deux muscles temporaux .

Dans certains sujets même la fosse temporale est à pein e
excavée, en arrière; vers la crête qui représente la ligne courb e
supérieure de l'occipital de l 'homme, et en avant, au-dessous d e
l ' origine du rudiment de l'apophyse, orbitaire du frontal .

Mais c'est surtout sur le crâne des petits chiens que ce s
modifications se prononcent au plus haut degré . La face supé-

rieure du crâne n'offre plus dans son ensemble la forme d'un e
toiture à deux pentes ; elle est presque régulièrement convex e
d'un côté à l'autre . Les crêtes fronto-pariétales, à peine mar-
quées, sont éloignées de 3 centimètres à 3 1/2 centimètre s

l'une de l'autre ; elles se rapprochent légèrement au niveau d e

l'union du frontal avec le pariétal, pour s'écarter ensuite e t

converger sur l'os interpariétal . Cette conformation rejette le s

fosses temporales sur les plans latéraux de la tête, d ' où résult e

une grande diminution de leur étendue proportionnellement à

la surface totale du crâne .

Enfin, dans les petits havanais et leskings -chartes, les com-

mensaux de l 'homme, la forme du crâne rappelle singulière-

ment celle que l'on observe sur le singe de petite taille .

Il est évident que plus le crâne sera sphénoïdal, plus sa

capacité sera grande, et conséquemment plus le volume d u

cerveau sera considérable . Mes observations ayant été faite s

sur une tête osseuse déposée depuis longtemps dans nos collec-

tions, je n'ai pas procédé à des pesées comparatives du cervea u

et du corps ; néanmoins j'ai tenu à cuber les cavités crânienne s

et à déterminer, à l'aide de la densité, le poids approximati f

des cerveaux qu'elles ont contenues ; en outre, j'ai détermin é

le poids de la tète osseuse, la mâchoire inférieure y compris .

Le lecteur voudra bien suppléer aux imperfections de me s

indications et surtout à l'absence du poids total du sujet . Le

volume moyen des représentants de nos diverses races d e

chien est connu de tout le monde, (le sorte que la lacune que
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nous signalons sera facilement comblée par l'initiative indi-

viduelle .

POID S

nE I . .I. TETE
POID S

DC CERVEA U

■uaÂMMI S

Chien de montagne . .

	

. . 100,39 3S7

Grand Epag ueul	 S5,5 G9 5

Bull (taille moy eulte)

	

.

	

. . 81 .1 i 2( 5

Bull (petite

	

taille)	 53 .2 111 1

Petit Épagneul	 50, 7

Loulou	 53,9 G2

H a v a n a i s . ..

	

.	 73,6 GO

Iiius•Cllarle•	 511, 7 45

Le cerveau d ' un petit singe pèse de 70 à 75 grammes . On voit ,

d'après ce tableau, que le poids du cerveau décroît tonifie 1 ,

en passant du grand chien de montagne au kings-charles ,

tandis que le poids du squelette de la tète décroît comme 8 . La

différence de rapport serait encore bien plus grande si on pou-

vait comparer le poids du cerveau et celui du corps .

Lorsqu 'on dispose les crânes en série, d'après l'écartemen t

des crêtes pariétales, la convexité du pariétaire et le poids

de leur contenu, on constate bien vite que les termes de séri e

sont en rapport avec le développement des facultés intellec-

tuelles de nos races de chiens et l'intimité de leurs relation s

avec l'homme .

D ' où nous conclurons que l'éducation augmente les dimen-

sions du crâne cher les animaux confite citer l'homme ; seule -

ment nous tenons à ajouter que l'influence de l 'éducation sera

lente, graduelle, et qu'elle ne deviendra réellement sensibl e

qu'après plusieurs générations,
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l' :\R M . L :\CASSAGN E

Il est assez difficile de se faire une juse idée de l'évolution

morale de la société . Nous ne pouvons nous représenter l e

milieu social que comme une agrégation d'individus don t

l'évolution cérébrale est différente . Les couches supérieures ,

celles qui ont évolué le plus, sont les plus intelligentes : nou s

pouvons les appeler les couches frontales ou antérieures . Les

couches inférieures - ce sont les plus nombreuses - celle s

où prédominent les instincts : appelons-les couches postérieure s

ou occipitales ,
Entre elles, une série de couches, marquées par des type s

où prédominent les actes, avec l ' impulsion spéciale que peuven t
leur donner ou les instincts ou les idées : ce sont les couche s

pariétales .
On comprend d'après cela quelle peut être la lenteur de l a

civilisation : celle-ci ne pénètre réellement toute une nation o u

une société que lorsque le système cérébral antérieur de s

individus manifeste son influence sur le système cérébral pos-

térieur par le perfectionnement des instincts sociaux .

Étant très modifiables, nous nous perfectionnons à la surfacé ,

la civilisation gratte la couche corticale de notre cerveau ;

mais avant qu'un progrès soit accompli et qu'une acquisitio n

devienne définitive, c'est-à-dire organique, il faut des siècle s

et des siècles . L 'on peut dire qu ' une influence quelconqu e

(aliments, alcool, éducation, crise économique et politique)

vient d'abord troubler l'ordre cérébral préexistant, et que dan s

le conflit inévitable produit par cette cause il y a prédominanc e

de la partie postérieure du cerveau sur l ' antérieure, de s

instincts et des actes sur les phénomènes de l'intelligence .
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Tous les modificateurs agissent donc sur l'état physique, intel-

lectuel et moral de l ' homme .

Mais si la cause est une rêverie métaphysique, une spécu-

lation philosophique, une révolution morale, elle ne pénètr e

jamais très avant dans les profondeurs des couches sociales e t

la foule demeure presque toujours insensible aùx séduction s

des plus savantes théories . Comme nous l 'avons dit ailleurs ,

l'élite travaille et se perfectionne, mais la masse reste à pe u

près au même point . Elle accepte facilement, en fait de théorie ,

tout ce qui lui vient d ' en haut et se laisse, sans résistanc e

apparente, imposer tous les cultes ; mais si l'on va au fond des
choses et que l'on cherche ce qu'il y a sous cette apparence, o n

trouve que l ' adepte des religions les plus raffinées est demeuré ,

sous le rapport des idées, l ' homme primitif qui habitait la grott e

de l 'àge quaternaire et l'on demeure confondu en constatant

quelle faible distance mentale sépare un paysan quelconque d e

notre Europe d ' un sauvage des bords du Tanganyika . Le sorcier

n'a pas une clientèle moins nombreuse, clans certaines province s

de France, d'Espagne ou de Prusse, que chez les naturels d e

l ' Oudjidji . Prise dans sa masse, l'humanité est restée ce qu ' ell e

était au début : purement fétichiquc, et même chez les homme s

les plus instruits et les plus émancipés, il ne serait pas difficil e

de démêler ce qu'il y a encore clans leurs actes de conforme à

ces tendances primesautières, spontanées, invincibles de notre

nature .

Nous disions qu ' il y avait, dans tout milieu social, troi s

couches : les frontales, les pariétales, les occipitales . Ce son t

ces dernières qui sont les plus nombreuses . Le progrès n 'étant
que le développement de l 'ordre, c ' est- à-dire d'un égal perfec-
tionnement cérébral dans tout le milieu social, il doit porte r

principalement sur les couches occipitales .

Les centres nerveux étant modifiables, perfectibles, quelle s

sont les causes qui les impressionnent ?

Nous admettons des influences cosmologiques qui proviennen t

du milieu matériel et des influences sociologiques qui émanent
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du milieu social, Voyons'le mode d ' action différent des diver s
modificateurs .

Les modificateurs physico-chimiques : température, forces
physiques, aliments, agissent d'abord sur la partie postérieur e
du cerveau, puis d'arrière en avant, et font prédominer le s
instincts ou lés actes sur l'intelligence .

Les modificateurs biologiques ou individuels (sexe, âge ,
hérédité, tempérament) agissent également sur l'ensemble, su r
les parties postérieures et antérieures clu cerveau . Leur

influence spéciale donne aux sentiments (réaction viscérale) ,

aux pensées et aux actes une caractéristigu'e particulière .

Les modificateurs sociologiques agissent d ' avant en arrière ,

modifient les idées avant d 'avoir changé les sentiments . Il s

sont contraires à nos dispositions organiques et les plus lent s

à encaisser pour l'humaine nature . Ce sont les plus pertur-

bateurs . En effet, facilement acceptés par les couches frontales ,
ils deviennent cause de troubles pour les couches occipitale s
et ne peuvent, chez elles, que fort lentement détruire les effet s
de l'habitude .

Cette distinction du milieu social en trois couches est indispen -

sable pour apprécier à sa véritable valeur l ' influence des peine s

et des châtiments dans un milieu social .

Les couches frontales fournissent les spéculateurs, les philo -

sophes, les législateurs . Pour eux, les peines sont presqu e

inutiles : l ' honneur, la religion, la conscience, l 'opinion publiqu e

les maintiennent dans la voie du devoir et dans la règle de s

rapports sociaux .

Le Code pénal a surtout été fait pour les couches occipitales .
Nous allons faire voir que sur celles-ci l ' influence de l a

pénalité est à peu près nulle . Les instincts et les modificateur s
d 'ordre phvsico-chimique interviennent clans cette partie d u

milieu social avec toute leur force, tandis que les modificateur s

sociologiques n'agissent pour ainsi dire pas ou y sont à pe u

près inconnus . Il faut avoir le courage de le dire, le Code péna l

n'est qu'une illusion sociale,
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Je le démontrerai d ' ailleurs avec mes graphiques qui feron t

voir que le milieu social est le plus délicat des réactifs . La cri-
minalité n 'étant que la manifestation extérieure de disposition s

naturelles ou passagères antisociales, toute modification, tout e

perturbation dans le milieu physique, biologique on social ,

retentira nécessairement sur le nombre total des crimes et de s

délits .

Notre Code pénal ne distingue les in f. ' actions à la loi que pa r

la pénalité qu ' il leur applique .
L 'article de ce code s ' exprime ainsi : l'infraction que le s

lois punissent de peines de police est une contravention . -
L ' infraction que les lois punissent de peines correctionnelles es t

un délit . - L ' infraction que les lois punissent d ' une peine

afflictive ou infamante est un crime .
Il y a dans les codes Tram ais à peu près cent cinquant e

infractions à la loi constituant des crimes et des délits .

Pour assurer l'exécution des lois et règlements la force

publique est ainsi constituée :

Gendarmes (France et colonies) 	 22 .75 2
Garde républicaine	 4 .02 1
Commissaires de police	 1 .27 6
Agents de police	 12 .175
Police de Paris	 7 .71 9
Maires	 35 .8) 5
Gardes et anj, lies communaux	 31 .635
Gardes particuliers assermentés	 33 .886
Gardes forestiers	 7 .91 0
Agents des ponts et chaussées (police de la pèche) 	 1 .72 3
Douaniers	 21 .623

Ajoutez nn jupe de paix par canton et vous aurez une véri-

table armée composée de plus de 20t) .000 individus ei chargé e

de rechercher les crimes on délits .

D ' après le projet (le loi portant fixation du budget des dépense s

de l ' exercice 1882 que vient de publier le Journal officiel, les

dépenses pour la sûreté publique, les prisons ou détenus (cha-

pitres 11 à24) . les frais de justice criminelle, du personnel
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pénitencier, etc ., s'élèvent à un total de /iI .rO'f .720 francs ; le

même budjet porte comme dépenses d 'instruction primair e

imputables sur les frais généraux de l'Etat une somme d e

26 .034 .016 francs .

Chaque année en France, depuis 18225, il est dressé par le s

soins de la chancellerie le compte rendu de l ' administration d e

la justice criminelle . Ce compte rendu fut appelé, dès le début ,

par les étrangers tut monument national et le modèle qu e

doivent suivre les peuples civilisés, ou prétendant l 'ètre, qu i

voudraient constater l 'état de leur moralité . A notre époque ,

les criminalistes italiens se basent constamment sur « l'admi-

rable statistique criminelle de la France » . Ce qualificatif es t

exact, et il est juste de rendre hommage au chef du bureau d e

la statistique du ministère de la justice, M . Yvernès, l'auteur
d'un savant et précieux ouvrage sur la récidive .

Il est assez curieux que les médecins légistes n'aient pas fai t

de plus fréquents emprunts à ce recueil et surtout aient coin -

piétement a' .ndonné à des moralistes le soin d 'apprécier toute s
les circonstances diverses qui influencent la vie criminelle (l e

notre nation . Si le crime est une des modalités de la vie sociale ,
une des conséquences fatales et inéluctables comme la naissance ,

le mariage, la mort . n'appartient-il pas au médecin de cherche r

les causes qui le produisent, l ' entretiennent, le font augmente r
ou diminuer . Les fonctions sociales ont leur règle comme le s
fonctions biologiques, les lois de la physique on (le la mathé-

matique ; il n ' y a de difffrence que clans la complexité des phé-

nomènes et l'étendue de notre ignorance . Diderot a dit depui s
longtemps : « 11 n ' appartient q u ' à celui qui a fait de la médecin e

d'écrire de la métaphysique . Lui seul a vu les phénomènes, l a
machine tranquille ont furieuse, faible ou vigoureuse, saine o u
brisée, délirante ou réglée, imbécile, éclairée, stupide, bruyante ,
muette, léthargique, vivante ou morte . »

A notre tour, dans toutes nos publications, nous avons ré -
clamé et nous revendiquons encore aujourd'hui notre compé .
tente dans des études oit nous pouvons apporter des connais -
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sauces indispensables . Notre profession a une destination social e

et c'est là un des titres de gloire de l ' art médical .
Les auteurs qui nous ont précédé dans ces éludes ne sont pa s

nombreux . Il faut citer Quetelet en Belgique, CTuerry et Maury
en France, et de nos jours M . Enrico Ferri, professeur (l e

droit criminel à Bologne, un des plus distingués dans cett e
phalange si remarquable de savants italiens . On travaill e
beaucoup de l'autre c5te des Alpes, Messieurs, et s'il y a eu

longtemps des imitateurs, soyez certains qu'il y a maintenan t
(les guides et des maîtres .

Tous les auteurs dont je viens de parler ont adopté la divisio n
des crimes faite par la loi et consacrée dans la statistique . Il y

a des crimes contre les personnes et des crimes contre les pro-
priétés . Je ne vous parlerai, bien entendu, que (les plu s
importants, ceux qui nous intéressent comme médecins .

Parmi les premiers, on distingue les meurtres, les assassinats ,

parricides, coups et blessures graves, blessures ayant amen é

la mort sans intention de la donner, blessures envers un ascen-

dant, infanticides, avortements, empoisonnements, les viol s
et attentats à la pudeur sur des adultes ou des enfants au-

dessous de quinze ans, la bigamie, la castration, etc .
Parmi les seconds : la hausse monnaie, les faux en écritur e

privée ou publique, les vols sur un chemin public, les vols pa r

un domestique ou un homme à gages, les autres vols qualifiés ,

abus (le confiance, banqueroute, les incendies .

Après avoir étudié ces différents crimes pendant une pre-

mière période de sept ou huit almées, Quetelet et Guerr y
arrivaient à peu près aux ]hèmes conclusions .

Quetelet s 'exprime ainsi dans sa conclusion générale qu i

depuis a été reproduite par tous ceux qui se sont occupés d e
ces questions : u Je ne saurais trop le répéter à tous le s
homme; qui ont à cour le bien et l 'honneur de leurs sem-

blables et qui rougiraient de mettre sur la même ligne quel-

ques francs de plus ou (le moins payés au Trésor et quelque s

tètes de plus ou de moins abattues sous le fer des bourreaux ;

4
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il est un budjet qu'ou haie avec une régularité effrayante ,

c'est celui des prisons, des bagues et des échafauds, c'es t

celui-là surtout qu ' il faudrait s'attacher à réduire . »

Guerry, dans son premier ouvrage, eu 1833, est de l 'avis d e

Quetelet : « Chaque année voit se reproduire le môme nombr e

de crimes dans le même ordre, dans les Inclues régions ;
chaque classe de crimes a sa distribution particulière et inva-

riable, par sexe, par âge, par saison ; tous sont accom-

pagnés, dans des proportions pareilles, de faits accessoires ,

indifférents en apparence et dont rien encore n 'explique le

retour . »

Guerry continua ses recherches, et publia, en 1860, son ma-

gnifique ouvrage sur la statistique morale de l'Angleterre e t

de la France . Ses calculs statistiques s ' arrêtaient en 1855 e t

comprenaient ainsi une période de trente anées .

Les résultats importants auxquels il est arrivé ont pan faite -

ment été mis en lumüô re par M . Alfred Maury qui montr e

bien ce qu ' il appelle le mouvement moral des sociétés .

Beaucoup des faits signalés par Quetelet et Guerry son t

vrais ; mais si ces auteurs se sont trompés sur quelques points ,

ainsi que le feront voir nos recherches, ils ont eu le tort :

Quetelet, de n 'observer qu'une période trop restreinte, e t

Guerry, de ne pas tenir compte de tous les modificateur s qu i

agissent sur l' homme et dont un biologiste seul peut bien

saisir l'importance .

M. Enrico Ferri est certainement celui qui est arrivé au x

solutions les plus satisfaisantes . Sa connaissance parfaite d u

droit criminel, de tous les changements survc ois dans notre

législation lui a été fort utile et son travail embrasse un e

période plus longue, de 1825 à 1877 .

Mes reclietclles ne comprennent que deux années de plus ,

soit cinquante-quatre ans . Tons les calculs sur lesquels j e

m'appuie ont été faits dans mon laboratoire et je garantis leu r

exactitude absolue . J 'ai pu arriver ainsi à corriger certaine s

erreurs qui se sont glissées dans le mémoire de M . Ferri et
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mettre en évidence, par nies tableaux graphiques, quelque s
faits qui ont échappé au savant criminaliste italien .

Mon premier graphique montre dans ce tableau la marche
de la population, des délits, des crimes contre les propriété s

et contre les personnes .

La courbe des délits a été tracée en prenant pour chaqu e

année le nombre des affaires passant devant les tribunau x

correctionnels . Les courbes des crimes contre les personnes e t
les propriétés donnent les chiffres des affaires jugées contra-

dictoirement ou par contumace devant les cours d ' assises .
It est certain que ces courbes n'indiquent pas toutes les infrac -

tions à la loi punies par le Code pénal ou dos lois spéciales . Le s
contravations ne sont pas signalées : elles nous intéressent pe u

d'ailleurs .

Il nous manque encore les crimes qui n'ont pas été jugés o u

n'ont pas été découverts . En effet, un certain nombre de crime s

tels que ceux d 'avortement, d'adultères, d'incestes, d'attentat s

aux mœurs . etc,, sont souvent inconnus . D ' autres sont décou-

verts par la justice, mais ils ne sont pas poursuivis, soit que le s

auteurs restent inconnus, soit que la preuve de l'infraction n e

puisse ètre faite .

Nos courbes ne marquent donc que la criminalité atteinte

par la loi . C'est suffisant pour les démonstrations que nou s

voulons faire . D'ailleurs, si, à l'exemple de Ferri, on ajoutai t

ensemble les crimes et délits non jugés pour les raisons données

plus haut, on aurait une courbe qui suivrait nettement lesfluc-

tuations de la courbe de la criminalité atteinte par les lois . Celt e

dernière, obtenue en additionnant les délits et les crimes ,

montre la marche de la criminalité en France depuis 1825 .

Cette criminalité a plus que triplé . Il faut tenir compte san s

cloute, à cause de la grande proportion des délits, des modi-

fications apportées par la législation .
Notre Code pénal de 1810 a été modifié par des lois chan-

geant les crimes ou les peines en 1832, 1545, 1850, 1854 ,

1863, 1806, 1870, 1872, 1873, 1874 .
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Ainsi, en 1832, la loi lit un délit (le l'infraction à la surveil-

lance ; en 1864, des articles du Code pénal sur la récidive e t

les circonstances atténuantes furent modifiés ; en 1873 (23 jui n

et 26 juillet), en 1874 (1'~' aoaït), la loi fit encore un délit d e

l'ivresse publique, de l'infraction à la conscription des chevaux .

Toutes ces infractions auxquelles la lui vient donner le nom

de délit augmentent la statistique, mais ne changent rien à l a

vie criminelle du pays .

Il faut tenir compte aussi de la marche de la population .

Jusqu 'à 1854, les deux courbes ont la même direction ; dè s

lors elles deviennent divergentes . La Fiance est la nation qu i

démontre le mieux la loi statistique que la population d ' un

pays se multiplie en raison inverse de la richesse de c e

pays .

Voyons la marche des crimes contre les propriétés .

Ils vont en diminuait, et anime deux fois, en 1805 et en 1870 ,

ils ont été inférieurs aux crimes contre les personnes .

Les crimes contre les propriétés présentent de grande s

variations, des fluctuations nombreuses qui montrent qu'ils

sont en rapport avec les changements de l'assiette écono-

mique . Si vous comparez celte courbe à celle que j 'ai fait e

d 'apris le prix de l ' hectolitre de froncent depuis 1825, vous n e

voyez pas seulement des analogies, niais une similitude com-

plète, surtout si vous mettez à côté de cette courbe dominé e

par le prix du froment . celle qui indique de 1832 à 1870, no n

le nombre des accusations, suais le nombre de crimes commis .

Toutes les crises économiques, agricoles, se trouvent mar-

quées sur ce graphique . Les années dans lesquelles le pri x
du froment a été élevé sont indiquées par une hausse corres-

pondante dans le nombre des crimes contre les propriétés ,
ainsi en 1828, 1835-1837, 1847, 1848-185i . 1805-1868, 1872
à 187G .

L'année 1847 qui lut une année de disette est Mut à fai t

caractéristique, Eu 1855, le prix du blé atteint un maximu m

de 30 fr . 75 l 'hectolitre . niais les crimes diminuent parce que
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le gouvernement prit les dispositions nécessaires pour dimi -

nuer les effets de la misère et qu'il y eut une abondance

relative clans la récolte dn mais, de l'orge, çln seigle et de s

pommes de terre . De plu , après 1860 , la supression d e

l'échelle mobile et le traité de commerce avec. l'Angleterr e

permirent l'arrivée sur nos marchés d'une grande quantité d e

blés étrangers et le libre échange diminua ainsi les crimes

contre la propriété .

Dans la mémo courbe, vous pouvez voir aussi l'influenc e

des étés très chauds (1832, 1834, 1842, 1846, 1857, 1863, 1865 ,

1871), des hivers rigoureux (1840, 1846, 1853, 1871) .

Cette influence se fait aussi sentir d'ailleurs sur la courb e

des crimes contre les personnes . Cette dernicre, à l'inverse

de la précédente, subit moins de variation et parait indiquer ,

pendant ce long espace de temps, peu de différences clans le

nombre de ces crimes . Il semble même qu ' il y a une certain e

augmentation .

Vous voyez très nettement indiqués clans cette courbe le s

effets de clos révolutions de 1830, 1832, 1834, 1848, le cou p

d'État de décembre 1851 et la crise politique qui l ' a accom-

pagné, les guerres de l'empire, la baisse accidentelle produit e

par 1870, l'année terrible, qui a perturbé la vie sociale et

amené les hausses rapides de 1871-1872, la retraite d e

M. Thiers au 24 mai 1873, les élections de 1876 .

Mais l'influence la plus manifeste est celle de la productio n

et de la consommation du vin que vous voyez indiquées clan s

cette courbe et dont les hausses et les baisses sont absolumen t

correspondantes à celles de la courbe des crimes contre le s

personnes . Plus tard, en étudiant chaque crime en particulier ,

nous verrous que la cou r be de la production du vin est presqu e

identique à celle des coups et blessures volontaires et se rap-

proche par ses maxima ou minima de celle clos meurtres, de s

assassinats, des coups et blessures graves .

Je n'insiste pas sur de plus longs détails, ceux de vous qu i

voudront consulter ce graphique y trouveront indiquée la con-
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sommation par millions d'hectolitres et verront nettemen t

l'influence des mauvaises récoltes de vin (1854-18SO-1860 -

1867-1877), des bonnes récoltes (1855-1856-1858-1862 1875) -

1870) . C ' est en 1865 et en 1876, deux époques d 'élections géné-

rale, que les crimes contre les personnes ont été supérieurs

aux crimes contre les propriétés . Il y a eu, ces deux années ,

un plus grand nombre de coups et blessures . Le môme fait a

été observé en Angleterre, et lors des élections à la Chambr e

des communes, les statistiques relèvent un nombre supérieu r

de crimes contre les personnes .

J ' eu ai dit assez sur la marelle de la criminalité générale qu e

l ' un peut ainsi résumer : la pénalité a une influence presque

insignifiante . Ce sont des causes que ne peuvent atteindre le s

Codes qui font surtout varier les crimes contre les personne s

ou contre les propriétés .

Les crimes augmentent bien moins que les délits et tou t

semble prouver que si la criminalité s ' étend davantage, ell e

diminue en intensité ; les infractions les plus graves à la lo i

sont remplacée par des délits plus nombreux sans doute, niai s

moins violents . Plus tard, en étudiant les suicides, nous ver-

rons que leur nombre croissant est en rapport avec cette dimi-

nution de la gravité de la criminalité, et que beucoup de sui-

cidés ne sont que des criminels modifiés par le milieu social .

Voyons maintenant, avec l ' aide de graphiques, l'influence de s

modificateurs phy-sico-chimiques et spécialement celle de la tem -

pérature . C'est une étude de la répartition de chaque crime

par saison, de 1827 à 1870 . Depuis cette époque, la statistiqu e

criminelle ne donne plus ces renseignements et on est bien obligé ,

tout en le regrettant, de limiter à une période de quarante -

trois ans un travail qui présente des résultats si importants .

Nous arriverons ainsi à faire pour chaque mois une répar-

tition des crimes : ce sera un calendrier criminel qui mettra

bien en évidence l'action de la température, soli rôle sur l e
développement (les passions, qui deviennent - le crime, lors -

qu ' elles débordent et prennent un caractère antisocial .
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Voici un tableau qui montre les courbes des crimes coutr e

les personnes et contre les propriétés répartis par saisons e t

par mois .

Ces deux courbes l'nt voir que les crimes 'contre la pro-

priété sont plus considérables que les crimes contre les per- ,

sonnes et, en out r e, d'une manière générale, les courbes étan t
opposées par leur convexité, les maxima de l ' une eorrespo n
dent aux minima de l'autre et réciproquement .

Examinons de plus pris chaque catégorie de crimes . Il faut
distinguer deux courbes : iule courbe rationnelle et un e
courbe brute . Cette dernière est donnée par le total des crime s
de 1827 à 1870 pour chaque mois de l'année .

Elle nous montre les crimes contre la propriété ayant leu r

maximum en hiver (décembre), leur minimum au printemp s

(avril) et en été (juin) ; ces deux minima sont séparés par

une petite hausse en mai . De juin à décembre, la courbe es t

ascendante, eu escalier avec des ascensions plus rapides dan s
le dernier trimestre .

La courbe rationnelle est calculée d'après des mois réduit s

tous à 31 jours . Il n 'est pas juste, en ell'et, de comparer de s

mois de 28 jours à ceux de 30 et de 31 ; il y a en février ,

par exemple, un grand nombre d ' heures en moins pour le

crime et ces nombres totalisés pendant une période de 43 ans ,

en tenant compte, bien entendu, des années bissextiles, nou s

donnent près de 115 jours ,

Il est donc nécessaire de réduire les résultats bruts ; en

les ramenant à des mois de 31 jours, nous avons une courbe

rationnelle qui montre une baisse régulière de janvier à avril ,

petite hausse en mai, baisse en juin et juillet avec minimu m

pendant 'ce dernier mois . I)ès lors, hausse régulürenient ascen-

dante eu aoêt, septembre, octobre, hausse plus marquée e n

novembre (influence du vin nouveau), hausse en décembre ,

point maximum .

Pour les crimes contre les personnes, la courbe brute a so n

minimum eu novembre, légère ascension en décembre, puis
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en janvier, toute petite baisse en février, élévation en mar s
avec état stationnaire en avril, forte ascension en mai, puis e n
juin qui est le point maximum. La courbe baisse en juillet e t
août, fléchit fortement en septembre, octobre, novembre . La
courbe rationnelle nous fait voir une ascension très marqué e
de janvier à février (étrennes du jour de l'an), une baisse de
février à mars, ascension de mars à juin, point maximum ,
baisse, puis statu quo en juillet et août, descente régulièr e
jusqu'en décembre qui devient point minimum .

Nous avons ensuite calculé la répartition de chaque espèc e
de crimes clans les différents mois de 1827 à 1870 . Je ne pui s

vous montrer que les résultats les plus importants et seulemen t

les courbes brutes

Vous allez voir que chaque crime a sa physionomie propre ,

et il est fort difficile de trouver les véritables raisons qui in -

fluent sur leur maximum ou minimum aux différents mois d e
l ' année .

Afin de pouvoir comparer entre eux tous les crimes, j ' a i
dû les réduire à 10 .000, et en séparant les crimes contre les
personnes des crimes contre les propriétés, j ' ai constitué le s

deux calendriers suivants qui indiquent, pour chaque mois de
l 'année, la fréquence des crimes et leur proportions, en le s

supposant réduits à un total de 10 .000 .

En rapprochant ces deux calendriers, on aperçoit la dis-

tribution générale par saison, la plupart des crimes contre le s
propriétés en hiver, ceux contre les pérsonnes en été .

Il est plus intéressant de prendre chaque crime l'un après
l 'autre et de le suivre à chaque mois de l ' année . Pour un
grand nombre, il est facile d ' expliquer leurs maxima ou leur s
minima par des influences cosmologiques ou sociologiques ,
telles que le chaud et le froid, la production du vin, les ré-

coltes, le séjour forcé à la maison pendant l 'hiver, l 'éloigne-
ment de l 'habitation pendant la belle saison, les journées e t
les nuits si différentes pendant ces deux saisons, les fêtes telle s
que le carnaval, le jour . de l 'an avec ses étrennes, les mou-
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vements de fonds qui précèdent ou accompagnent les récoltes ,
l'époque des moissons, des vendanges, des salaires payés au x
domestiques .

L'infanticide, par exemple, occupe le haut de l'échelle de s

crimes contre les personnes en janvier, février, mars et avril ,

ce sont les conceptions des mois génésiques : avril, ruai, juin ,
juillet . Ln mai, les infanticides baissent . Ils sont au dernier

rang en juin et juillet ; à l'avant--dernier en août, septembr e
et octobre (les conceptions du vin nouveau), et augmentent e u
novembre et décembre (conceptions du carnaval) .

Il en est de même pour les avortements . Vous savez qu e
l ' avortement criminel se produit en général vers le quatrième o u
cinquième mois . En janvier, les avortements sont au troisièm e

rang (conceptions de septembre, époque des récoltes) ; ils baissen t
en février, sont au maximum en mars (conceptions du vi n

nouveau) ; ils baissent eu avril, remontent en mai (conceptions
des veillées de décembre, du jour (le l ' an) ; nouveau maximum
en juin (conceptions du carnaval) ; ils baissent en juillet et e n

août ; en septembre, une légère ascension (la poussée printa-

nière), et enfin ils s'élèvent en octobre, novembre, décembre
qui correspondent aux conceptions des mois génésiques .

Remarquez aussi que l'assassinat suit la marche des crime s

contre les propriétés et qu 'eu novembre il a une hauss e

marquée que l 'on peut mettre sur le compte du vin nouveau .

Les meurtres sont beaucoup plus sous l ' influence de la cha-

leur, et comme les blessures et coups graves, les blessure s

envers ascendant, ils ont un maximum en juillet et août qu i

sont les mois où se montre le plus de violences .

Les parricides ont deux maxima, eu janvier et eu octobre ,

au début ou au milieu de la saison la plus rigoureuse et qu i

entraîne le plies de misères .

Les empoisonnements sont au maximum ou mai, baissen t

en juin et juillet, descendent au minimum eu août et s ' élèven t

successivement en septembre , octobre ; en novembre, l e

nombre diminue ; puis il y a laie tris furie hausse cil décembre,
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nut'AItTITION MENSUELLE CALCULÉE D 'AI'tl iS I .ES CItIMEs COMMIS DE 1828 A 1570 ET RÉDUITS POUR CE'1"l'E liIOQU1: A 10 .000 (PAR AN )
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baisse en janvier et février, et mouvement d ' ascension de mar s
à mai .

Les viols, et surtout les viols sur 1 s enfants, ont nne4narc1 e

caractéristique . C'est le crime sur lequel la température agi t

de la fa( ou la plus manifeste . Mai, juin, juillet, août, sont les

mois génésiques par excellence, le maximum est en juin : le s
mois froids sont les mois anaphrodisiaques ; ainsi janvier ,
février, mars, novembre, décembre . Le minimum est en no-

vembre . L ' influence de la temp é rature domine celle de l ' exci-
tation alcoolique et cette dernière ne se manifeste que le moi s
suivant . Les viols ou attentats à la pudeur sur des adultes n e
suivent pas tout à fait la mémo marell e . De juin , poin t
maximum, ils baissent régulièrement jusqu ' en novembre (mi-

nimum), s 'élèvent en décembre et janvier ; stationnaires en

février, ils ont une ascension en mars . avec une diminution e n

avril . Cette baisse, semblable à celle qu ' éprouvent en ce moi s

presque tous les crimes contre les propriétés, est assez difficil e

à expliquer .

Je dirai peu de choses de la marche de ces derniers crimes ;

j'attirerai seulement votre attention sur la fausse monnaie ,

les vols dans les églises, les vols par un domestique, dont le s

maxima oit minima se comprennent bien . Les incendies, qu i

ne sont souvent produits que dans l ' intention de nuire aux

individus, ont une marche semblable à celle des crimes contr e
les personnes .

J'ai insisté un peu longuement sur l ' influence des saison s

parce que je la crois très importante pour la démonstration

de la thèse que je soutiens et parce que je me base sur de s

résultats que je puis certifier exacts .

Je n'ai pas encore eu le temps de relever, clans la statis-

tique criminelle, pour chaque crime, et depuis 1825, l ' àge, l e

sexe, l ' état civil, la profession . J 'étudierai aussi la répartitio n

des crimes par départements ou par régions . Mais tout cel a

exige beaucoup de patience, un travail soutenu : l 'un et l'autre

ne me font pas défaut et ,je vous soumettrai un jour ces résultats .
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Je vais donc vous résumer l'iulluence que l'on croit recon-
naître à ces différentes causes .

Le penchant au crime serait quatre fois plus fort chez le s

hommes que chez les femmes . Sur 100 crimes contre le s

personnes, dit Guerry, les hommes en commettent 80 et le s

femmes 1i ; sur un méme nombre d'attentats contre les pro-

priétés, les hommes en commettent 70 seulement et le s
femmes 21 . Calculant pour une plus longue période (de 1828 i _

1878), je trouve que pour les crimes contre les personnes, il v

a eu 92 .810 accusés hommes, et 18 .534 accusés femmes ; c'est -
à-dire que sur 100 de ces crimes, les hommes en commetten t
84 et les femmes 10 .

Pour les crimes contre les propriétés, il y a eu 181 .025 ac-
cusés hommes et 37.000 accusés femmes . soit sur 100 d e
ces crimes : 82 hommes et 18 femmes . 11 faut, pour l'appré-

ciation de ces chiures, tenir compte aussi de la prostitutio n

qui est certainement un des modes de la criminalité chez l a
Femme .

La femme, comme le fait observer Quetelet, est plus faci-

lement retenue que l ' homme par le sentiment de la honte et d e

la pudeur, par son état de dépendance, ses habitudes plus
retirées et par sa faiblesse physique . Les crimes commis par
les femmes se répartissent ainsi d 'après le nombre des accu-

sées : infanticide, avortement, parricide, blessures envers le s

ascendants, assassinat, blessures et coups, meurtres .

Les femmes ne sont donc arrctées ni par leur faibless e

physique ni par la gravité de l'attentat . Plus que les hommes
elles conçoivent et exécutent leurs méfaits contre les per--
sonnes de leur entourage ; elles assassinent clans l'intérieur d e
la famille plus souvent qu'en dehors . L'empoisonnement, qui est

l'arme des liches, est plus souvent adopté par elles, ains i

que le prouve un de mes graphiques, qui montre que depui s

1850 le nombre des femmes accusées de ce crime est toujour s

supérieur, et de beaucoup, à celui des accusés hommes .

Au point de vue des crimes contre la propriété, les femmes
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commettent surtout des vols domestiques, des vols dans le s

églises, puis les vols qualifiés, les vols sur un chemin public .

I l est facile de s 'expliquer leur petit nombre dans les crimes d e

faux, de banqueroute frauduleuse, de fausse monnaie . Si l a

femme est d'autant plus entreprenante qu'il y a moins d e

danger, par suite de l'infériorité de son instruction, il y a

certains crimes qu'elle ne peut commettre .

L 'dge a une grande influence . En général, les penchant s
criminels se développent plutt»t chez l'homme que chez la femme .
Le maximum des crimes, pour les deux sexes se montre entr e
vingt-cinq et trente ans . Le cinquième de tous les crimes
est commis dans cette période de cinq années . Chez la femme,

la tendance au crime diminue plus vite et cette diminution es t

déjà marquée après trente-cinq ans . L'homme, dit Quetelet .

poussé par la violence des passions se livre d ' abord au viol et

aux attentats à la pudeur ; il entre presque en méme temp s

clans la carrière du vol qu'il semble suivre comme par instinct

jusqu'à son dernier soupir ; le développement de ses forces l e

porte ensuite à tous les actes de violence, à l 'homicide, à l a

rébellion, aux vols sur les chemins publics ; plus tard, la

réflexion convertit le meurtre en assassinat et en empoisonne -

ment . Enfin l ' homme, en avancant dans la carrière du crime,

substitue de plus en plus la ruse à la force et devient faussair e

plus qu'à toute autre époque de sa vie . „

Au point de vue des professions, je ferai remarquer ave c
Fayet qu ' il faut tenir compte surtout du degré d ' instruction .
Si l'on admet les quatre degrés acceptés par la statistique, o n
voit que les crimes les plus fréquents sont :

1° Pour les illettrés : les infanticides, supposition et sup-

pression de part, association de malfaiteurs, vols, pillages ,
incendies ;

2° Pour ceu.e vi surent lire et écrire imparfaitement :
extorsion de lettres de change, menaces par écrits et sans con-

dition, pillage et dégât de propriétés, blessures et coups ;
3° Pour les individus d ' instruction primaire : concussion
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et corruption, faux en écriture dé commerce et écriture privée ,

menaces par écrits ;

'4° Pour ceux d'instruction supérieure : faux en écriture

de commerce, détournement de fonds par fonctionnaires publics ,

faux en écriture authentique, soustraction d ' actes et de pièce s

dans un dépôt, complots contre la sûreté de I'l tat .

Faret montre encore dans sa statistique professionnelle qu e

la plus grande criminalité spécifique est donnée par les avocat s

notaires et huissiers, qui ont cependant toujours sous les yeux

le code et les peines édictées par la loi .

Je n 'ai pas le temps d' insister comme je le voudrais sur

l ' influence de la consommation de la viande, du v in, de l ' alcco l

dans la production des crimes . On raconte qu ' un fin procureu r

disait autrefois à propos d ' une affaire embrouillée : « cherche z

la femme. » A notre époque, pour expliquer beaucoup d ' in-

fractions à la loi, on peut dire : cherchez la bouteille . Je vou s

montrerai plus tard que col tailles habitudes sociales, le jour d e

l ' an, le carnaval, sont de véritable causes déterminantes pou r

la production de crimes ou de délits .

Il n 'est pas douteux, et je le prouverai, que les jours môm e

ont leur influence : les infractions à la loi sont au minimum l e

vendredi, plus fréquentes le samedi, le dimanche et le lundi .

Quelle diminution réelle de jugements correctionnels ou autre s

on produirait si on donnait tous les jours à l 'ouvrier so n

salaire !

Hais j 'eu ai dit assez pour vous persuader que foutes le s

lois qui nous gomrrnent ne sont pas inscrites dans nos codes .

Je veux terminer par quelques considérations sur le criminel .

Mon savant ami, le professeur Lombroso, a étudié spécia-

tement ce sujet . Pour lui, le véritable criminel a une ghysi o

uomie spéciale . Lombroso indique nettement le physique et l e

moral de l'homme délinquant et par des procédés scientifiques ,

trace rigoureusement les limites de l 'anthropologie criminelle .

] .es caractères anthropologiques les plus importants et véri-

tablement distinctifs seraient : le prognatisme, des cheveux



fiS

	

ei;AvcE vu 5 mm 1 S 1

abondants et crépus, la barbe rare, la peau souvent brune o u

bistrée, l'oxycéphalie, l 'obliquité des yeux, la petitesse d u

crâne, le développement des mâehoire .s et des os mlaires, l e

front fuyant, les oreilles volumineuses et en anse, l'analogi e

entre les deux sexes, la faiblesse de la luire musculaire . Ce

sont là autant de signes qui, ajoutés aux résultats des autopsies ,

rapprochent le criminel européen de l'homme préhistorique o n

du Mongol .
Le docteur Bordier a examiné une collection de trente-si x

crânes d 'assasius guillotinés, tous Fiançais . Il fait très bie n

voir que si leur crâne a de grandes dimensions, la partie fron-

tale n 'y contribue pas . Comme pour les crânes préhistoriques ,

c 'est toujours la région pariétale qui est la plus développée ,

et M . Bordier ajoute : « Les assassins que j 'ai étudiés sont né s

avec des caractères qui étaient propres aux races préhistoriques ,

caractères qui ont disparu chez les races actuelles, et qui re-

viennent chez eux par une sorte d'atavisme . Le criminel ains i

compris est un anachrnnnisnne, un sauvage en pars civilisé ,

une sot te de monstre, et quelque chose ale comparable à u n

animal qui, né de parents domestiques, apprivoisés, habitué s

au travail , apparaîtrait brusquement avec la sauvageri e

indomptable de ses premiers ancêtres . On voit parmi le s

animaux domestiques des exemples de ce genre ; ces :nimaux

rétifs, indomptabi s, insoumis, ce sont les criminels . »

J'ai, dans mon laboratoire . les crânes et les moules de dix -

huit décapités de notre région : ils seront étudiés au point d e

vue anthropologique, et pour quelques-uns d 'entre eux l' aspect

extérieur est caractéristique et rappelle les descriptions d e

Lombroso .

Le professeur de Turin n'a peut-être pas assez insisté su r

les différentes catégories de criminels . N 'allez pas croir e

surtout que tous les individus qui passent devant les assises

ou la police correctionnelle ressemblent au type indiqué plus

haut . Les individus organiquement disposés pour le crim e

constituent une faible minorité parmi les nombreux criminels
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jugés . Voici la distinction adoptée, par un homme dont il n'es t

pas possible de ne pas admettre la compétence .

Dans une brochure remarquable et qui a pour titre : Quel-
lues mots sur une question à l'ordre du jour . Réflexion s
sur les moyens propres à diminuer les crimes et les réci-
dives (184), Vidocq, l'ancien chef de la sûreté, divise le s

voleurs en deux catégories : les voleurs par nécessité ou pa r
occasion et les voleurs de profession .

Ceux de la première catégorie peuvent être modifiés par le s

lois, et leur nombre diminue par les châtiments, les règle-

ments qui changent l'instruction ou influencent le vagabon-

dage, la mendicité, l ' ivrognerie .

Les seconds, d'après Vidocq, sont des incorrigibles . « Ils ne

sont devenus ce qu'ils sont que parce qu'ils ont été pervertis ,

soit par l ' exemple de leurs parents Inèmes, soit par une longu e

habitation dans les bagnes et les prisons . » Et plus loin, « on

hait poète, on naît ma t:on, dit un vieux proverbe ; on pourrai t

dire, en donnant à ce proverbe une certaine extension : on

naît voleur, et la société n'a pas le droit de punir un homm e

seulement parce que son organisation est vicieuse .

Pour moi, messieurs, j'admets trois types distincts : le s

criminels de sentiments, les criminels d'actes, les criminel s

de pensée .

Les criminels de sentiments ou d'instincts sont les vrai s

criminels, les incorrigibles . Le crime est pour eux un état o u

une profession . Ils sont défectueux ou par hérédité ou par

entraînement dans la voie du vice . Les premiers, les hérédi-

taires, ont une criminalité naturelle ; les seconds, une crimina-

lité acquise . Chez ces derniers, l'habitude rend organiques le s

vices que l'hérédité a constitués chez les autres . Ces deux

espèces forment la grande classe des récidivistes, et la priso n

et notre milieu social ne peuvent les améliorer .

Les criminels d'actes sont les criminels par passion ou par

occasion . C'est sous l'influence d'un mouvement passionne l

(colère, jalousie, cupidité, etc .), ou de circonstances occasion-
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Welles qui leur font espérer l'impunité, qu'ils commettent le s

infractions à la loi . C'est la catégorie la plus fréquente, cell e

sur laquelle peuvent avoir quelque action les châtiments ou le s

peines .

Les criminels de pensée sont des criminels aliénés . Leu r

état cérébral est le résultat de l'hérédité ou d'une dispositio n

acquise . Ils comprennent beaucoup de paralytiques généraux ,

accusés de faux, de vols, et un grand nombre d'épileptique s

homicides . Ce sont ces derniers qui sont les plus horribles, as-

sassins et font couler des flots de sang . Pour eux, il faut né-

cessairement un asile spécial où ils ne pourront entrer e t

sortir que par autorité de justice .

Vous le voyez, en portant la question sur le terrain vérita-

blement scientifique, nous ne tombons pas clans l 'exagératio n

de nos prédécesseurs qui dans tout criminel ne veulent voi r

qu'un dégénéré ou un aliéné ; nous pensons, au contraire, qu e

ceux-ci constituent la grande exception Mais, quoique rares ,

ces criminels incorrigibles ou aliénés n'en existent pas moins ,

et nous, hommes de science, nous devons en tenir compte .

Quelques mots de résumé, messieurs, et je termine .

J 'ai montré, dans cette étude de pathologie sociale, que le s
variations de la criminalité générale suivent les changement s
qui se passent clans le milieu physique et social . Contrairemen t
à Quetelet, j 'ai fait voir, à l 'aide de graphiques, q u ' il n'y a pas

de réactif plus sensible et plus délicat que le corps social, e t

que la marche de la criminalité eu France pendant plus d'u n

demi-siècle reproduit parfaitement toutes les fluctuations mé-

téorologiques, économiques, politiques et sociales de notre pay s ,

1 :histoire nous apprend qu 'au début des sociétés, en vertu

du droit de vengeance, le parent de la victime frappait l e

coupable ; plus tard, le bras de la société s 'est substitué à
celui de la famille et a créé les pénalités diverses . Au jourd'hui ,
il convient que la Société ne cherche ni à frapper ni à punir ,

mais s'efforce de se défendre : à l'idée de châtiment doit s e

substituer l'idée de protection .
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Au moyen âge, cc sont des Médecins qui ont fait cesser lo s
peines infligées aux fous. C'est un médecin, le bon Pinel, qui

plus tard a fait tomber leurs chaînes et les a élevés à la di-

gnité de malades .

A l'heure actuelle, ce seront encore des médecins qui mon-

treront aux magistrats qu'il y a parmi les criminels des incor-

rigibles, des individus organiquement mauvais et défectueu x

et obtiendront non leur incarcération - la prison est pour le s

criminels d 'actes et l 'asile pour l'aliéné criminel, - mais leu r

déportation clans un endroit isolé, loin de notre société actuell e
trop avancée pour eux . Il faut mettre tous ces retardataires e n

commun, les obliger à vivre entre eux et attendre des relation s

et des difficultés de ce milieu social, une amélioration qu i

parmi nous est impossible . Tant que cette sélection ne ser a

pas faite, nous couverons et élèverons, pour ainsi dire, l e

crime en serre chaude, et un verra augmenter les deux grande s

plaies sociales modernes qui sont les dérivatifs de la crimi-
nalité : le suicide et la prostitution .

Mais, pour arriver à ces résultats, on ne doit pas se con -

tenter d'apporter des preuves basées sur des idées préconçue s
ou des raisons théoriques . 11 faut des preuves scientifiques ; i l

faut des travaux nombreux, des recherches patientes et in -

cessantes . Nous arriverons ainsi à persuader les magistrats ,

à faire une opinion publique qui pénètrera un jour jusque dan s

les pari ment>, et nous aurons bien alois atteint notre but, e t

fait, il me semble, de la véritable médecine légale .
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DISCUSSION

M . de Milloué dit q u ' au Japon, où l ' instruction est obligatoir e

depuis trois cents ans, on constate rarement des crimes contr e

la propriété ; les crimes contre les personnes sont, au con -

traire, assez fréquents .

M. Cauvet conteste l'influence de l'alimentation animale su r

la production des crimes ; car, dit-il, les Arabes, qui n e

mangent que peu ou point de viande, commettent énormémen t

de crimes contre les personnes(viols, assassinats, etc .) .

M . Lacassagne répond que cela s'explique par le tempéra -

ment spécial à la race, et rappelle à cc sujet les paroles de

saint Augustin : « Il serait plus difficile à un Arabe de ne pa s

être porté aux plaisirs vénériens que de ne pas être Africain .

M. le Président dit que rien ne prouve que si les Arabe s

étaient soumis à l'alimentation animale, ils ne commettraien t

pas un plus grand nombre de crimes contre les personnes .

La séance est levée à cinq heures trois quarts .

L ' UN DES SECRETAIAES, A . JULIEN




